
ESt
Ensemble
Crand Parls

Envoyéen prèfecturele 01/06/2023

Reçu en préfecturele 01/06/2023 ^»-;

Publièla oI./o^/.LOaî ^ <-

ID : 093-200057875-20230601-D2023_419-AU

DECISION  2023 - 419

OBJET : Conttat d'intenrention d'une autrice au titre des activités principales àIa bibliothèque Robert

Desnos àMontreuil - Aya Cissoko

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvetle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notaniment ses arricles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détemunant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopérationintercommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropoledu Grand Paris et fixant le pcrimètre de
létablissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la déUbérauonn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) ponant
délégationde compétence au Président pour prendre dcs décisions dans des domaines limitaûvementénumérés

parnùlesquels figurent la préparadon, la passation, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadies d'un
montant inférieur àun scuil déûiupar décret ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 1 1 avril 2018 fbiant les s&tuts dc l'Etablissemcnt public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en madèrede construcdon, aménagement, entretien et fonctionnement
d équipements culturels, socioculturels, sodo-éducadfs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbérauon2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre2011 modifiéequi dans son ardcle
6 déclare d'intérêtcommunautaire les équipenients culturels existants et en cours de réaUsation, parmi lesquels
figure la bibliothèque Robert Desnos àMontreuil ;

Vu le contrat d'intervenrion de l'autrice Aya Cissoko, organiséeàl'occasion d'une présentationorale de ses  uvres
«Danbé », et «Au nom de tous les tiens », le 27 mars 2023 à 14h00, dans le cadre du projet à desdnation des

adolescents «Et moi qu'est-ce que j'en pense ? »sur la thématique«Familles ».,àla bibliothèque Robert Desnos ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons ardsdques sur le territoire ;

DECIDE

Article lef^ d'approuver le contrat avec Aya Cissoko —9, rue de Ridder - 75014 Paris, pour une somme nette

de taxe de 240,79€ nets (deux cent quarante euros et sobcante-dix-neuf centimes nets), de droits

d auteurs et les codsadons et contributions à verser à l'URSSAF, l'autrice n étant dispensée de

precompte.

Article 2 : La dépcnse sera imputée au budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : AmpHadon de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par altteurs notification en est faite àAya Cissoko.

Fait àRomainvme, le 22 mai 2023

Le PrésidentcerdSe, sous sa responsabilité, le caractêreexécutoire de lnj)jgy<»BffRîonet informe tjuc celle-ci peut fau-e lobjet d'un recours puur excès
de pouvoir devant le uibunal adminisuatif de 93100-Monueiul dans ktïëLiide deiuc moLs àcompteTdeLi notific.idon ou de la publication de l'actc. Le
tribunaladministratifpeutêtre sïtisi par l'application informatique Téléiecourscitoycns, accessible parle site intemetwww.telerecours.fr »
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